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Il oHt bion clair qu'un toi plan Hcrait inoxëcutublo. La population non oatho-

Hquo lutterait continuollomuiit pour n'atlVaiioliir do co qu'elle re^ai-dorait comme un
fardeau injuste. Los commiNKuirch éluH partageraient probablement les vuch de la

majorité et se roluNeraient à mettre en pratique les dc'tailH du jiiojot. Il eHt clair

q\iu la nittiation ainsi crééi; Hnrait tiÙH tTiclicUHo. liien ne juNliHoraient, Helon noUH, lu

Hulistitulion du rtyslôme pro|)ONë à celui qui existe aujourd'hui. Danh les cités, villes

et villatçcH do la province, hors Winnipo^ et Saint-iioniface les ontants catholiques

romains vont aux (écoles publique». Il ne s'ëlùvo puH une plainte; on est ])arf'Hito-

nient content et satl-<<ait. Les enfants ont l'avanta^'o de recevoir une bonne instruc-

tion, et plusieurs étudieiit pour devenir instiluteurH dans les écoles publiqucH. Nous
n'hésitons pas i\ :ittli'mer que la population catholique romaine dcH cités, ville", et

villaj^es, hors colle de VVinnipe^ el do Saint-Honiface, non seulement ne désire puH

eo séparer, mais que, laissée k elle-môme, elle ne consentirait pau à un changement
comme celui qu'on a en vue.

B. On ne peut prétendre que le plan proposé no préjudiciorait point à l'elHcacité

des écoles publiques. L'efficacité de celles-ci en ettot dépend pour beaucoup de l'im-

portance des revenus scolaires. Si elles ont un revenu culfisant, on peut compter
que les circonsci'iptions, btimulées par l'action du ijouvernement, entretiendront de
bonnes écoloH. La taxe scolaire est présentement un lourd fardeau et l'une des ques-

tions qui se présent int sans cesse en fait de fina'-.iîos municipales est celle do Havoir

combien la ))o|)ulation est on état de payer pour ses écoles. La distraction d'une
Bomme importante comme celle nécessaire ])our le soutien doH écoloH séparéoH, aurait

f)0ur conséquence certaine l'abuisHoment général du niveau do l'cnHoignomont duuB
os écoles pid)liqueH.

Deuxième article ;

1. Cet aiticio a.irait l'effet d'ôter à la législature et au {jouvernoment tout con-
trôle sur les écoles en co qui concerne les exercices et l'e vei^noment relipjioux.

Dans lo8 lieux oîi les élèves soiont en nuijorité catholiques, l'enseignement do la

iio jtrine relit^ieuso pourrait se donner, sans rectriction ou contrôle, à toute heure et

en tout tonij>s. Les é oies pourraient devenir de fait, pour ce qui est do l'instruc-

tion relif^ieuse, dos écoles d'église. On répondra que, si l'enseignement religieux se
pratii^uait au détriment de l'instruction séculièi-e, le département n'aurait qu'à
retenir l'octroi. Dans co cas-là même, les commissaires seraient obligés de main-
tenir l'école et les contiibuablos tenus d'y pourvoir. Le remède est apparent plutôt

que réel. Nous savons par oxpéiience qu'il est bien difficile administrativoment
de retenir lu subvention ])our raison d'inefficacité. Il faut procéder à plusieurs
reprises à des constatations embarrassantes

;
peser des avis contraires, et. on tin de

compte, on est dans l'incertitude sur la décision qu'il convient de prendre. Do plus,

en retenant une subvention afférente à une école catholique séparée établie d'après
les termes d'une convention, l'administration serait accusée presque inévitablement
de violer l'esprit do cette convention.

Un autre point est de savoir quel serait l'oflPet de cet article par rapport aux
enfants non catholiques. Quo feraient-ils pendant que l'instruction religieuse serait
donnée à la majorité ? Le régime do con^cience actuel n'a d'inconvénient possible
pour aucune classe. Le mémorandum ne porte aucune garantie. Nous savons par
expérience que les écoles où se trouvait une minorité protestante sous l'ancien sys-
tème ont donné lieu à des plaintes très vives, parce que les enfants non catholiques
n'avançaient pas assez dans leurs éludes, le temps des classes se passant en leçons
religieuses.

Nous aurions inévitablement, et avec aggravation, le même état de choses, si

nous no pouvions déterminer le temps qui sera employé aux exercices religieux dans
les écoles où la majoiité hc composera d'enfants catholiques. Nous croyons que. dans
ce cas, les écoles n'auraient que peu d'utilité pour la minorité non catholique.

Les observations qui précèdent nous dispensent d'entrordans un examen détaillé
des autres propositions du mémorandum, et nous énoncerons brièvement ce qu'il nous
reste à dire.

Livres d'instruction-j :

On ne saurait pourvoir par une disposition législative à ce quo les livres d'ins-
truction soient satisfaisants pour lu minorité catholique, mais nous ne doutons point que


